
Session automne

CONVOCATION: Au cours du mois de juillet, tous
les enseignants et enseignantes inscrits sur la liste de
priorité d’emploi et sur la liste de rappel sont convo-
qués à la première et à la deuxième assemblée de
placement. Par la même occasion, la CSDM fait
connaître le calendrier des assemblées de placement
de l’année scolaire. L’Alliance publie dans le BIS, au
cours du mois de juin, la date des assemblées de pla-
cement.

Après le 25 juin, les personnes ayant un poste ré-
gulier qui sont en surplus, en demande de désiste-
ment ou de mutation libre sont convoquées par écrit
par le Service des ressources humaines à la préas-
semblée de placement du mois d’août.

PREMIÈRE ASSEMBLÉE

DATE : Troisième ou quatrième fin de semaine d’août
(vendredi après-midi et soir, et samedi).

A) PRÉASSEMBLÉE (vendredi, 16 h)

POUR QUI : Les enseignantes et enseignants ayant un
poste régulier qui sont en surplus ou en désistement
ou qui ont demandé une mutation.

POURQUOI : Affectation des surplus et des demandes
de désistement dans un premier temps et des de-
mandes de mutation dans un deuxième temps (choix
parmi tous les postes affichés).

B) ASSEMBLÉE (vendredi soir et samedi)

POUR QUI : Tous les enseignants et enseignantes de la
liste de priorité d’emploi et, au besoin, de la liste de
rappel.

POURQUOI : Affichage de tous les postes connus dé-
butant en septembre.

DEUXIÈME ASSEMBLÉE

DATE : Avant le début de la troisième semaine de sep-
tembre.

POUR QUI : Les enseignantes et enseignants de la liste
de priorité d’emploi qui n’ont pas été confirmés dans
un poste (tâche pleine de 800 heures/année) ou qui
désirent compléter leur tâche et ceux de la liste de
rappel.

POURQUOI : Affichage de tous les postes connus.

Session hiver et printemps

CONVOCATION: Au cours du mois de novembre, le Ser-
vice des ressources humaines convoque les personnes
concernées aux assemblées de décembre et de janvier.
L’Alliance rappelle les dates des assemblées dans un nu-
méro du BIS vers la fin du mois de novembre.

TROISIÈME ASSEMBLÉE

DATE : Habituellement le premier ou le deuxième samedi de
décembre.
POUR QUI : Les enseignantes et enseignants de la liste de
priorité d’emploi qui n’ont pas été confirmés dans une tâche
pleine de 800 heures pour l’année ou qui désirent complé-
ter leur tâche, s’il y a lieu, et ceux de la liste de rappel.
POURQUOI : Affichage de tous les postes connus débutant en
janvier.

QUATRIÈME ÉTAPE DE PLACEMENT

La CSDM peut décider la manière d’attribuer les postes lors
de la quatrième étape de placement.
Elle peut convoquer une assemblée, dans ce cas, celle-ci
se tient habituellement le troisième samedi de janvier.
La CSDM pourrait aussi utiliser Internet en procédant par
une séance de placement par Internet (SAI), par téléphone
ou par tout autre moyen.
POUR QUI : Les enseignantes et enseignants de la liste de
priorité d’emploi qui n’ont pas été confirmés dans un poste
(tâche pleine de 20 heures/semaine pour toute la durée du
deuxiè me semestre) ou qui désirent compléter leur tâche et
ceux de la liste de rappel.
POURQUOI : Affichage de tous les postes connus.

Session été

CONVOCATION: Au cours du mois de mai, le Service des
ressources humai nes convoque les personnes concernées.
DATE : Habituellement le premier ou le deuxième samedi du
mois de juin.
POUR QUI : Les enseignantes et enseignants de la liste de
priorité d’emploi, de la liste de rappel et de la liste locale
(tout en favorisant la réduction du double emploi), selon l’or-
dre suivant : 
 les personnes n’ayant pas effectué 800 heures ou ayant

effectué 800 heures à taux horaire au cours de l’année
scolaire précédente ;

 les personnes ayant effectué 800 heures au cours de
l’année précédente dans le cadre de plus d’un contrat à
temps partiel ;

 les personnes ayant effectué 800 heures dans le cadre
d’un contrat à temps partiel.

POURQUOI : Affichage de tous les postes dans le cadre des
activités de juillet et d’août.
À nOTER : Les heures d’enseignement sont rémunérées à
taux horaire.
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1. Se présenter une heure à l’avance pour prendre con -
naissance des postes affichés et prévoir ses choix.

2. L’appel des enseignantes et des enseignants se fait
selon les listes de priorité d’emploi et de rappel, toutes
spécialités confondues.

3. L’appel se fait deux fois, après quoi, il y a déclaration
d’absence.

4. Les retardataires seront déclarés absents et ne pour-
ront pas faire de choix de poste lors de l’assemblée,
et ce pour aucune considération. Ils devront soit postu-
ler lors d’une séance de placement par Internet (SAI) ou
à la prochaine assemblée de placement. Il est possible
de remettre une procuration à un collègue, ami, membre
de la famille ou toute autre personne de votre choix pour
agir en votre nom lors des assemblées de placement.

5. Chaque heure ou plus fréquemment, on indique à quel
rang on en est rendu dans l’attribution des postes.

6. Il faut s’assurer de se présenter assez tôt à l’entrevue d’in-
formation ou de vérification exigée pour certains postes
de manière à être libéré au moment de l’appel de son
nom. Cette exigence est inscrite, s’il y a lieu, dans la des-
cription du poste affiché.

7. Bien prendre connaissance des conditions particulières
inscrites dans la description du poste, le cas échéant.

8. Consulter les tableaux d’affichage, notamment pour pren-
dre connaissance des nouveaux postes, des postes relan-
cés, des pos tes de dernière minute et des postes annulés.

9. Profiter de la présence de directions de centre pour ob-
tenir des précisions sur les caractéristiques des postes 
affichés.

10. Consulter, au besoin, les personnes-ressources de l’Al-
liance présentes à l’assemblée, avant le choix des
postes, pour toute question d’application ou d’interpréta-
tion des dispositions de la convention collective.

La procédure suivante a été instaurée et déjà mise en pratique afin de facili-
ter le déroulement des assemblées de placement et de permettre aux ensei-
gnantes et enseignants du secteur de l’éducation des adultes (EDA) de choisir
leur poste en ayant toute l’information disponible.

Processus annuel d’attribution des postes 
par la tenue d’assemblées de placement

Dans ce Guide...

en page 2 en page 3

 Déclaration de disponibilité  Tâche la plus complète possible

 Choix d’un poste dans  Modification d’engagement

un élargissement de champ en page 4
 Désistement du poste obtenu pour avoir  Processus annuel d’attribution 

un poste de 20 heures par semaine des postes par la tenue d’assemblées de placement

clause 11-2.09, sections 6 et 9



Les enseignantes et enseignants qui ont obtenu un poste
à taux horaire à la première assemblée de placement et qui
complètent leur tâche à la deuxième assemblée par un
autre poste à taux horaire obtiennent un contrat à temps
partiel si le nombre total d’heures de ce nouveau poste ajou-
té au nombre d’heures du premier poste totalise au moins
240 heures pour le semestre ou au moins 480 heures sur
une base annuelle.

Dans ce cas, la modification du statut d’engagement de
taux horaire à celui de contrat à temps partiel s’applique ré-
troactivement et le temps de présence non exécuté entre
les deux assemblées est repris subséquemment au cours
d’un semestre ou au cours de l’année.

La même disposition s’applique à l’occasion de la troi-
sième et de la quatrième étape de placement de l’année.

Déclaration de disponibilité tâche la plus complète possible

À la première assemblée de placement ou au plus tard
à la deuxième, les enseignantes et les enseignants doivent
remplir le formulaire de disponibilité pour l’année scolaire
fourni par la CSDM. 

À défaut de se présenter aux assemblées, ils doivent de-
mander le formulaire, le remplir et le retourner au Service
des ressources humaines.

L’enseignante et l’enseignant seront déclarés non dis-
ponibles jusqu’à ce que leur formulaire soit rempli et remis.

La CSDM peut autoriser, sur demande écrite, la non-
disponibilité pour l’année ou pour une partie d’année pour
l’un ou l’autre des motifs suivants :  études ;  prolonga-
tion d’un congé parental ;  état de santé ;  responsabi-
lité familiale.

À NOTER :
1. Une non-disponibilité ne doit pas interrompre un en-

gagement.
2. Durant la non-disponibilité acceptée par la CSDM, la

personne est maintenue sur la liste.

Lors des assemblées de placement, l’enseignante et
l’enseignant reconnus dans une autre spécialité peuvent
choisir un poste ou une combinaison de postes dans leur
élargissement de champ (autre spécialité reconnue), lors-
que le nombre total d’heures d’enseignement qu’ils pour-
raient obtenir dans leur spécialité d’origine est inférieur à
celui obtenu par l’élargissement.

EXEMPLE : Une enseignante dont la spécialité d’origine
est en français langue d’enseignement (FLP) est re-
connue en élargissement de champ en français
langue seconde (FLS).

Le poste ou la combinaison de postes qu’elle peut ob-
tenir en FLP totalise au maximum 696 heures. Elle a alors le
droit d’obtenir un poste ou une combinaison de postes en
FLS totalisant 697 heures ou plus.

À NOTER :
1. C’est le total des heures d’enseignement du poste

qui compte et non le nombre d’heures sur une base
hebdomadaire.

2. Le choix du ou des postes se fait au moment de l’ap-
pel suivant la liste par ordre de service accumulé
gelé, toutes spécialités confondues.

Lors de la deuxième assemblée de placement (en sep-
tembre), les enseignantes et enseignants qui ont obtenu un
poste de moins de 20 heures par semaine à la première
assemblée (en août) peuvent se désister de ce poste afin
d’obtenir une tâche plus complète, à la condition expresse
d’occuper un nouveau poste de 20 heures par semaine.

La même disposition s’applique à la quatrième étape de
placement (en janvier) pour un poste de moins de 20 heures
obtenu à la troisième assemblée de placement (en dé-
cembre).

À NOTER :
1. À la troisième assemblée de placement (en décem-

bre), il n’est pas possible de se désister d’un poste 

de moins de 20 heures obtenu à la première ou à la
deuxième assemblée de placement en vue d’obtenir un
poste de 20 heures par semaine.

2. Ce n’est pas le nombre total d’heures d’enseignement
du poste qui compte, mais le nombre d’heures sur une
base hebdomadaire. EXEMPLE : Il est possible de se dé-
sister d’un poste de 16 heures par semaine comprenant
380 heures au total pour obtenir un poste de 20 heures
par semaine totalisant 300 heures.

3. Le désistement n’est possible que pour obtenir un
poste de 20 heures par semaine. EXEMPLE : Il n’est pas
possible de se désister d’un poste de 16 heures par se-
maine en vue d’obtenir un poste de 18 heures par semaine.

La CSDM vise à offrir aux enseignantes et enseignants la
tâche la plus complète possible (20 heures d’enseignement
par semaine) dans un même centre, la direction tente de ju-
meler des postes pour atteindre cet objectif.

Lorsqu’ils ont une tâche de moins de 20 heures par 
semaine, ils peuvent obtenir, en combinant des postes,
jusqu’à un maximum de 22 heures d’enseignement par 
semaine pour compléter leur tâche, sans toutefois dépasser
800 heures d’enseignement par année scolaire. 

Malgré ce qui précède, la semaine de travail (temps
d’enseignement, temps de disponibilité et travail de nature

personnelle) ne doit pas dépasser 32 heures par semaine.
Le temps de présence que les enseignantes et enseignants
ne pourront dispenser sera reporté aux mois de mai et de
juin de l’année scolaire en cours ou à un autre moment
après entente avec la direction du centre.

EXEMPLE : Une tâche d’enseignement de 22 heures 
par semaine pendant 20 semaines a pour effet de re -
porter 40 heures de temps de présence aux mois de 
mai et de juin, dans le cas d’un poste prévu pour l’an-
née scolaire.

Désistement du poste obtenu pour avoir 
un poste de 20 heures par semaine

modification d’engagement (taux horaire modifié en contrat)

Dates et lieux des assemblées de placement :

 1RE ASSEMBLÉE, LE À

 2E ASSEMBLÉE, LE À

 3E ASSEMBLÉE, LE À

 4E ÉTAPE, LE À

 SESSION D’ÉTÉ, LE À

2 3

Lors des trois assemblées de placement et de la qua-
 trième étape de placement, l’enseignante ou l’enseignant
peut signifier son intérêt pour un ou des postes de son ou
ses élargissements de champs au moment où elle ou il
fait son choix de poste. 

À la fin de l’assemblée, si ce ou ces postes sont tou-
jours disponibles, la CSDM les offrira aux enseignantes et
enseignants ayant fait connaître leur intérêt dans le respect
de l’ordre des listes de priorité d’emploi et de rappel.

clause 11-2.09, section 5

clause 11-2.09, section 9, point 3 e

clause 11-2.09, section 8

clause 11-2.09, section 9, point 3 d)

Choix d’un poste dans un élargissement de champ

clause 11-2.09, section 6

clause 11-2.09, section 9, point 5



Les enseignantes et enseignants qui ont obtenu un poste
à taux horaire à la première assemblée de placement et qui
complètent leur tâche à la deuxième assemblée par un
autre poste à taux horaire obtiennent un contrat à temps
partiel si le nombre total d’heures de ce nouveau poste ajou-
té au nombre d’heures du premier poste totalise au moins
240 heures pour le semestre ou au moins 480 heures sur
une base annuelle.

Dans ce cas, la modification du statut d’engagement de
taux horaire à celui de contrat à temps partiel s’applique ré-
troactivement et le temps de présence non exécuté entre
les deux assemblées est repris subséquemment au cours
d’un semestre ou au cours de l’année.

La même disposition s’applique à l’occasion de la troi-
sième et de la quatrième étape de placement de l’année.

Déclaration de disponibilité tâche la plus complète possible

À la première assemblée de placement ou au plus tard
à la deuxième, les enseignantes et les enseignants doivent
remplir le formulaire de disponibilité pour l’année scolaire
fourni par la CSDM. 

À défaut de se présenter aux assemblées, ils doivent de-
mander le formulaire, le remplir et le retourner au Service
des ressources humaines.

L’enseignante et l’enseignant seront déclarés non dis-
ponibles jusqu’à ce que leur formulaire soit rempli et remis.

La CSDM peut autoriser, sur demande écrite, la non-
disponibilité pour l’année ou pour une partie d’année pour
l’un ou l’autre des motifs suivants :  études ;  prolonga-
tion d’un congé parental ;  état de santé ;  responsabi-
lité familiale.

À NOTER :
1. Une non-disponibilité ne doit pas interrompre un en-

gagement.
2. Durant la non-disponibilité acceptée par la CSDM, la

personne est maintenue sur la liste.

Lors des assemblées de placement, l’enseignante et
l’enseignant reconnus dans une autre spécialité peuvent
choisir un poste ou une combinaison de postes dans leur
élargissement de champ (autre spécialité reconnue), lors-
que le nombre total d’heures d’enseignement qu’ils pour-
raient obtenir dans leur spécialité d’origine est inférieur à
celui obtenu par l’élargissement.

EXEMPLE : Une enseignante dont la spécialité d’origine
est en français langue d’enseignement (FLP) est re-
connue en élargissement de champ en français
langue seconde (FLS).

Le poste ou la combinaison de postes qu’elle peut ob-
tenir en FLP totalise au maximum 696 heures. Elle a alors le
droit d’obtenir un poste ou une combinaison de postes en
FLS totalisant 697 heures ou plus.

À NOTER :
1. C’est le total des heures d’enseignement du poste

qui compte et non le nombre d’heures sur une base
hebdomadaire.

2. Le choix du ou des postes se fait au moment de l’ap-
pel suivant la liste par ordre de service accumulé
gelé, toutes spécialités confondues.

Lors de la deuxième assemblée de placement (en sep-
tembre), les enseignantes et enseignants qui ont obtenu un
poste de moins de 20 heures par semaine à la première
assemblée (en août) peuvent se désister de ce poste afin
d’obtenir une tâche plus complète, à la condition expresse
d’occuper un nouveau poste de 20 heures par semaine.

La même disposition s’applique à la quatrième étape de
placement (en janvier) pour un poste de moins de 20 heures
obtenu à la troisième assemblée de placement (en dé-
cembre).

À NOTER :
1. À la troisième assemblée de placement (en décem-

bre), il n’est pas possible de se désister d’un poste 

de moins de 20 heures obtenu à la première ou à la
deuxième assemblée de placement en vue d’obtenir un
poste de 20 heures par semaine.

2. Ce n’est pas le nombre total d’heures d’enseignement
du poste qui compte, mais le nombre d’heures sur une
base hebdomadaire. EXEMPLE : Il est possible de se dé-
sister d’un poste de 16 heures par semaine comprenant
380 heures au total pour obtenir un poste de 20 heures
par semaine totalisant 300 heures.

3. Le désistement n’est possible que pour obtenir un
poste de 20 heures par semaine. EXEMPLE : Il n’est pas
possible de se désister d’un poste de 16 heures par se-
maine en vue d’obtenir un poste de 18 heures par semaine.

La CSDM vise à offrir aux enseignantes et enseignants la
tâche la plus complète possible (20 heures d’enseignement
par semaine) dans un même centre, la direction tente de ju-
meler des postes pour atteindre cet objectif.

Lorsqu’ils ont une tâche de moins de 20 heures par 
semaine, ils peuvent obtenir, en combinant des postes,
jusqu’à un maximum de 22 heures d’enseignement par 
semaine pour compléter leur tâche, sans toutefois dépasser
800 heures d’enseignement par année scolaire. 

Malgré ce qui précède, la semaine de travail (temps
d’enseignement, temps de disponibilité et travail de nature

personnelle) ne doit pas dépasser 32 heures par semaine.
Le temps de présence que les enseignantes et enseignants
ne pourront dispenser sera reporté aux mois de mai et de
juin de l’année scolaire en cours ou à un autre moment
après entente avec la direction du centre.

EXEMPLE : Une tâche d’enseignement de 22 heures 
par semaine pendant 20 semaines a pour effet de re -
porter 40 heures de temps de présence aux mois de 
mai et de juin, dans le cas d’un poste prévu pour l’an-
née scolaire.

Désistement du poste obtenu pour avoir 
un poste de 20 heures par semaine

modification d’engagement (taux horaire modifié en contrat)

Dates et lieux des assemblées de placement :

 1RE ASSEMBLÉE, LE À

 2E ASSEMBLÉE, LE À

 3E ASSEMBLÉE, LE À

 4E ÉTAPE, LE À

 SESSION D’ÉTÉ, LE À

2 3

Lors des trois assemblées de placement et de la qua-
 trième étape de placement, l’enseignante ou l’enseignant
peut signifier son intérêt pour un ou des postes de son ou
ses élargissements de champs au moment où elle ou il
fait son choix de poste. 

À la fin de l’assemblée, si ce ou ces postes sont tou-
jours disponibles, la CSDM les offrira aux enseignantes et
enseignants ayant fait connaître leur intérêt dans le respect
de l’ordre des listes de priorité d’emploi et de rappel.

clause 11-2.09, section 5

clause 11-2.09, section 9, point 3 e

clause 11-2.09, section 8

clause 11-2.09, section 9, point 3 d)

Choix d’un poste dans un élargissement de champ

clause 11-2.09, section 6

clause 11-2.09, section 9, point 5



Session automne

CONVOCATION: Au cours du mois de juillet, tous
les enseignants et enseignantes inscrits sur la liste de
priorité d’emploi et sur la liste de rappel sont convo-
qués à la première et à la deuxième assemblée de
placement. Par la même occasion, la CSDM fait
connaître le calendrier des assemblées de placement
de l’année scolaire. L’Alliance publie dans le BIS, au
cours du mois de juin, la date des assemblées de pla-
cement.

Après le 25 juin, les personnes ayant un poste ré-
gulier qui sont en surplus, en demande de désiste-
ment ou de mutation libre sont convoquées par écrit
par le Service des ressources humaines à la préas-
semblée de placement du mois d’août.

PREMIÈRE ASSEMBLÉE

DATE : Troisième ou quatrième fin de semaine d’août
(vendredi après-midi et soir, et samedi).

A) PRÉASSEMBLÉE (vendredi, 16 h)

POUR QUI : Les enseignantes et enseignants ayant un
poste régulier qui sont en surplus ou en désistement
ou qui ont demandé une mutation.

POURQUOI : Affectation des surplus et des demandes
de désistement dans un premier temps et des de-
mandes de mutation dans un deuxième temps (choix
parmi tous les postes affichés).

B) ASSEMBLÉE (vendredi soir et samedi)

POUR QUI : Tous les enseignants et enseignantes de la
liste de priorité d’emploi et, au besoin, de la liste de
rappel.

POURQUOI : Affichage de tous les postes connus dé-
butant en septembre.

DEUXIÈME ASSEMBLÉE

DATE : Avant le début de la troisième semaine de sep-
tembre.

POUR QUI : Les enseignantes et enseignants de la liste
de priorité d’emploi qui n’ont pas été confirmés dans
un poste (tâche pleine de 800 heures/année) ou qui
désirent compléter leur tâche et ceux de la liste de
rappel.

POURQUOI : Affichage de tous les postes connus.

Session hiver et printemps

CONVOCATION: Au cours du mois de novembre, le Ser-
vice des ressources humaines convoque les personnes
concernées aux assemblées de décembre et de janvier.
L’Alliance rappelle les dates des assemblées dans un nu-
méro du BIS vers la fin du mois de novembre.

TROISIÈME ASSEMBLÉE

DATE : Habituellement le premier ou le deuxième samedi de
décembre.
POUR QUI : Les enseignantes et enseignants de la liste de
priorité d’emploi qui n’ont pas été confirmés dans une tâche
pleine de 800 heures pour l’année ou qui désirent complé-
ter leur tâche, s’il y a lieu, et ceux de la liste de rappel.
POURQUOI : Affichage de tous les postes connus débutant en
janvier.

QUATRIÈME ÉTAPE DE PLACEMENT

La CSDM peut décider la manière d’attribuer les postes lors
de la quatrième étape de placement.
Elle peut convoquer une assemblée, dans ce cas, celle-ci
se tient habituellement le troisième samedi de janvier.
La CSDM pourrait aussi utiliser Internet en procédant par
une séance de placement par Internet (SAI), par téléphone
ou par tout autre moyen.
POUR QUI : Les enseignantes et enseignants de la liste de
priorité d’emploi qui n’ont pas été confirmés dans un poste
(tâche pleine de 20 heures/semaine pour toute la durée du
deuxiè me semestre) ou qui désirent compléter leur tâche et
ceux de la liste de rappel.
POURQUOI : Affichage de tous les postes connus.

Session été

CONVOCATION: Au cours du mois de mai, le Service des
ressources humai nes convoque les personnes concernées.
DATE : Habituellement le premier ou le deuxième samedi du
mois de juin.
POUR QUI : Les enseignantes et enseignants de la liste de
priorité d’emploi, de la liste de rappel et de la liste locale
(tout en favorisant la réduction du double emploi), selon l’or-
dre suivant : 
 les personnes n’ayant pas effectué 800 heures ou ayant

effectué 800 heures à taux horaire au cours de l’année
scolaire précédente ;

 les personnes ayant effectué 800 heures au cours de
l’année précédente dans le cadre de plus d’un contrat à
temps partiel ;

 les personnes ayant effectué 800 heures dans le cadre
d’un contrat à temps partiel.

POURQUOI : Affichage de tous les postes dans le cadre des
activités de juillet et d’août.
À nOTER : Les heures d’enseignement sont rémunérées à
taux horaire.
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1. Se présenter une heure à l’avance pour prendre con -
naissance des postes affichés et prévoir ses choix.

2. L’appel des enseignantes et des enseignants se fait
selon les listes de priorité d’emploi et de rappel, toutes
spécialités confondues.

3. L’appel se fait deux fois, après quoi, il y a déclaration
d’absence.

4. Les retardataires seront déclarés absents et ne pour-
ront pas faire de choix de poste lors de l’assemblée,
et ce pour aucune considération. Ils devront soit postu-
ler lors d’une séance de placement par Internet (SAI) ou
à la prochaine assemblée de placement. Il est possible
de remettre une procuration à un collègue, ami, membre
de la famille ou toute autre personne de votre choix pour
agir en votre nom lors des assemblées de placement.

5. Chaque heure ou plus fréquemment, on indique à quel
rang on en est rendu dans l’attribution des postes.

6. Il faut s’assurer de se présenter assez tôt à l’entrevue d’in-
formation ou de vérification exigée pour certains postes
de manière à être libéré au moment de l’appel de son
nom. Cette exigence est inscrite, s’il y a lieu, dans la des-
cription du poste affiché.

7. Bien prendre connaissance des conditions particulières
inscrites dans la description du poste, le cas échéant.

8. Consulter les tableaux d’affichage, notamment pour pren-
dre connaissance des nouveaux postes, des postes relan-
cés, des pos tes de dernière minute et des postes annulés.

9. Profiter de la présence de directions de centre pour ob-
tenir des précisions sur les caractéristiques des postes 
affichés.

10. Consulter, au besoin, les personnes-ressources de l’Al-
liance présentes à l’assemblée, avant le choix des
postes, pour toute question d’application ou d’interpréta-
tion des dispositions de la convention collective.

La procédure suivante a été instaurée et déjà mise en pratique afin de facili-
ter le déroulement des assemblées de placement et de permettre aux ensei-
gnantes et enseignants du secteur de l’éducation des adultes (EDA) de choisir
leur poste en ayant toute l’information disponible.

Processus annuel d’attribution des postes 
par la tenue d’assemblées de placement

Dans ce Guide...

en page 2 en page 3

 Déclaration de disponibilité  Tâche la plus complète possible

 Choix d’un poste dans  Modification d’engagement

un élargissement de champ en page 4
 Désistement du poste obtenu pour avoir  Processus annuel d’attribution 

un poste de 20 heures par semaine des postes par la tenue d’assemblées de placement

clause 11-2.09, sections 6 et 9


